[image: ]



ATTESTATION DE NON-CONTESTATION A LA DECLARATION DE CONFORMITE DES TRAVAUX


Déclaration Préalable DP01602414N0003  de Mme Aurélie BIZE
Adresse des travaux : 3  rue du Chalet
Projet : Pose de fenêtres de toit

Le Maire,

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L461-1, L462-1, L462-2, R462-1 à R462-10,
Vu la carte communale approuvée en date du 15 novembre 2007 et révisée le 03 janvier 2012,
Vu la décision tacite, du 21/07/2014, de non opposition à la DP01602414N0003  en date du 20/06/2014,
Vu la déclaration d’achèvement de travaux du 21/03/2022 reçue en mairie le 21/03/2022,
Considérant que les travaux effectués par les pétitionnaires sont conformes à la déclaration préalable.

ATTESTE :

Que les travaux autorisés, par la décision tacite du 21/07/2014 de non opposition à la DP01602414N0003  en date du 20/06/2014  ne font pas l’objet de contestation ni d’aucun recours contentieux, ni procès verbal d’infraction à ce jour.


	Etabli à la demande de Maître TARDIEU Vincent notaire à l’Isle-d’Espagnac, fait pour servir et valoir ce que de droit.

									Aussac-Vadalle
									Le 26 avril 2022

									Le Maire,
									Gérard LIOT
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